
CONSEIL DE L'EUROPE

COMITÉ DES MINISTRES

RÉSOLUTION (77) 31

SUR LA PROTECTION DE L'INDIVIDU

AU REGARD DES ACTES DE L'ADMINISTRATION

(adoptée par le Comité des Ministres le 28 septembre 1977,

lors de la 275e réunion des Délégués des Ministres)

Le Comité des Ministres,

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre

ses membres;

Considérant qu'en dépit des différences entre les systèmes administratifs et juridiques des

Etats membres, il existe un large accord sur les objectifs fondamentaux à atteindre par les règles

relatives aux procédures administratives et notamment sur la nécessité de garantir le respect de

l'équité dans les rapports entre l'individu et l'administration;

Considérant qu'il est souhaitable que les actes administratifs soient pris dans des conditions

propres à assurer la réalisation de ces objectifs;

Considérant qu'étant donné le développement de la coopération et de l'entraide administra-

tives entre les Etats membres et l'ampleur croissante des mouvements internationaux de per-

sonnes, il est opportun d'en arriver à un niveau commun de protection dans tous les Etats

membres,

Recommande aux gouvernements des Etats membres:

a. de s'inspirer dans leur droit et leur pratique administrative des principes énoncés dans

l'annexe à la présente résolution,

b. d'informer, en temps utile, le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe de tout

développement important survenu dans les matières sur lesquelles porte la présente résolution;

Charge le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe de porter le contenu de la présente

résolution à la connaissance des Gouvernements de la Finlande et de l'Espagne.

Annexe à la Résolution (77) 31

Les principes énoncés ci-après s'appliquent à la protection des personnes, physiques ou morales, dans
les procédures administratives à l'égard de toute mesure ou décision d'ordre individuel prise dans l'exercice
de la puissance publique et de nature à produire des effets directs sur les droits, libertés ou intérêts de ces
personnes (actes administratifs).

Dans la mise en œuvre de ces principes, il convient de tenir dûment compte des exigences d'une
administration bonne et efficace ainsi que des intérêts de tiers et des intérêts publics majeurs. Lorsque ces
exigences commandent de modifier ou d'exclure un ou plusieurs de ces principes, dans des cas particuliers
ou dans des secteurs spécifiques de l'administration publique, il convient néanmoins de s'efforcer, confor-
mément aux objectifs fondamentaux de la présente résolution, de garantir le respect d'un maximum d'équité.
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I

Droit d'être entendu

1. A propos de tout acte administratif de nature à porter atteinte à ses droits, à ses libertés ou à ses
intérêts, l'intéressé peut proposer des faits et des arguments et, le cas échéant, offrir des moyens de preuve
dont l'autorité administrative tiendra compte.

2. Dans les cas appropriés, l'intéressé est informé, en temps utile et de la façon appropriée à l'affaire,
des droits visés à l'alinéa précédent.

II

Accès aux éléments d'information

A sa demande, l'intéressé est informé, par tout moyen approprié, avant que l'acte administratif
n'intervienne, de tous les éléments disponibles en fonction desquels cet acte doit être pris.

III

Assistance et représentation

L'intéressé peut se faire assister ou représenter dans la procédure administrative.

IV

Motivation des actes administratifs

Lorsqu'un acte administratif est de nature à porter atteinte à ses droits, ses libertés ou ses intérêts,
l'intéressé est informé des motifs sur lesquels il se fonde. Cette information est donnée soit par l'indication
des motifs dans l'acte, soit, à la demande de l'intéressé, par leur communication par écrit à celui-ci dans un
délai raisonnable.

V

Indication des voies de recours

Lorsqu'un acte administratif qui est communiqué par écrit, porte atteinte aux droits, libertés ou
intérêts de l'intéressé, il indique les recours normaux dont il peut faire l'objet, ainsi que le délai imparti
pour en faire usage.
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